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Un 25' anniversaire

LA JOURNfiE DES REFUGIfiS ACCUEILLIS EN SUISSE

A l'occasion du 25' anniversaire de sa fondation,
I'Office central suisse d'aide aux refugies a organise ä

Berne, le 16 juin, une journee du refugie. Deux cent
cinquante refugies — pour la plupart ages — accueillis
en Suisse ä titre permanent, y ont participe.

M. R. Tschäppät, conseiller communal, souhaite la
bienvenue aux participants au nom de la ville et du
canton. Dans son expose, M. le conseiller federal von
Moos, rappela que l'assistance des refugies ne doit pas
etre consideree comme une simple bonne action, mais
comme un devoir de solidarity humaine; puis M. le
ministre F.Schnyder, haut-commissaire pour les refugies
pres I'ONU, apporta le salut des Nations Unies.

Nous recevons encore les details suivants sur cette
journee qui a laisse ä tous et toutes les participants un
beau souvenir.

Us etaient deux cent cinquante, les refugies « hardcore

» — la plupart sont nes avant 1900 — qui, venant
de tous les coins du pays, avaient ete invites ä cette
journee. Une journee qui devait etre «la leur», leur
procurer le sentiment d'etre non pas seulement toleres,
mais bienvenus dans le pays qui leur a ouvert ses portes.

Rappelons que l'initiative dite « hard-core », dont le
but est d'octroyer un droit d'asile permanent ä des

«personnes deplacees» qui se voient refuser toute

Apres le repas pris en commun, Mm' Gertrude Kurz
et M. O. Schürch, chef de la Division federate de police,
adresserent quelques mots aux refugies. Des danses

folkloriques russes mirent les participants en joie et la
manifestation se clotura par une visite de la ville de

Berne en autocar. C'est une heureuse initiative qu'a
prise la I'Office central suisse des refugies qui, cette
annee precisement, commemore les vingt-cinq ans de

sa fondation.

autre possibility d'emigrer outre-mer, a debute en de-
cembre 1951. A cette date, la Suisse accueillait deux
cent cinquante refugies ä titre permanent. Tous etaient
des malades ou des vieillards. Depuis lors, la Suisse
accueille chaque annee ä titre definitif un nouveau
groupe de cinquante refugies «hard-core». Cette ceuvre
se poursuivra jusqu'en 1963. Mais eile n'est qu'un chai-
non dans l'accueil fait au cours des äges ä tant d'autres
proscrits.
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A l'occasion de la Journee des refugies,
le 16 juin 1961

HOMMAGE A LA SUISSE

Chant des refugies

O belle et abondante Suisse,
Tu es, pour nous, une oasis!
Comme nous aimons tes belles montagnes,
Tes villes süperbes et tes campagnes!
Et qu'ils sont bons tes habitants,
D'etre parmi eux, nous sommes contents!
Cet ordre parfait qui regne partout,
Et qui nous procure presque tout
De ce dont on se prive ä notre ere
Oil tout autour est tellement eher.
Sommes-nous capables d'apprecier
Tout ce qui nous tombe ainsi des cieux?
Prospere done — o belle Suisse —
Que Dieu te garde et te benisse!

Et reunis, les Refugies,
Adultes, jeunes et ages,
Sous les auspices du Grand Maitre,
Nous sommes ici pour te remettre
Nos chaleureux remerciements
Pour un accueil si bienfaisant.

Helene de Daragan-Maximov
(refugiee depuis 1922)

Actuellement, la Suisse heberge quelque vingt mille
refugies «permanents» dont la moitie en provenance
de divers pays d'Europe et d'outre-mer et l'autre com-
posee des dix mille Hongrois arrivees dans notre pays
apres l'echec de la revolution de l'automne 1956.

Les problemes des refugies sont des problemes inter-
nationaux. Des problemes humains aussi, qui doivent
depasser le cadre de l'administratif. II ne suffit pas
d'offrir un droit d'asile ä des etres qui ont perdu leur
patrie. II s'agit aussi de leur donner une nouvelle patrie,
de faciliter leur integration et leur assimilation dans

un pays dont la langue, les us et coutumes, la religion
parfois sont si differents des leurs. Chacun de nous doit
se sentir solidaire de ceux qui sont devenus nos hötes.
On ne le repetera jamais assez.

A la vue des visages rejouis de ces deux cent cin-
quante refugies qui ont perdu leur patrie et pour qui,
le 16 juin, jouaient violons et piano, pour qui chan-
taient des ecoliers, pour qui se dressaient des tables
fleuries, il est permis de croire que la Suisse a su ä leur
egard remplir son role de pays d'accueil.

Quelques-uns d'entre eux...

Mais quel destins se cötoyaient autour des tables
fleuries! Destins dont, ä l'heure du dessert, il fut
possible de lire quelques chapitres, tout en prenant grand
soin de ne pas aborder les plus tristes.

Elle a 80 ans aujourd'hui; eile en avait quarante ä

l'epoque. Nous sommes en 1920. En main, un diplöme
du Conservatoire de Moscou, une licence en droit, une
grosse fortune. Elle est emprisonnee: deux ans de pri¬

son — deux ans et quatre mois, precise-t-elle, car on
compte chaque jour en prison, les 28 mois sont suivis
de 26 autres mois de camp de concentration. Son mari,
prisonnier ailleurs, meurt. En 1926, eile quitte la Geor-
gie, sa patrie: — voyez e'est lä entre la Mer noire et

la Caspienne. — Elle debarque ä Marseille, avec le
Statut de refugiee. Elle « monte » ä Paris, essaie de s'y
recreer une existence. Ni la musique, ni le droit russe
ne la nourrissent; mais des doigts de fee, alors eile
apprend la couture, la lingerie — la toute fine savez-
vous. — Elle reste en France pres de 13 ans, jusqu'ä
la declaration de guerre et part pour l'Allemagne en

qualite d'infirmiere volontaire. De lä eile est, apres
bien des vicissitudes « envoyee» en Italie oü eile de-

meurera six ans. Nous arrivons ainsi ä 1950. D'ltalie,
eile rejoint la Suisse sous l'etiquette de « hard-core ».

Assistee par la Confederation, eile vit chez nous depuis
dix ans dans deux-pieces sous-louees dont une lui sert
de cuisine: « e'est regulier je brüle tous mes repas et

Le personnel soignant auxiliaire

QUELLES CATEGORIES COMPREND-IL?

La Revue suisse des infirmieres a eu l'excellente

idee de rappeler, dans son edition de juillet, les diverses

categories de personnel soignant auxiliaire appelees a

collaborer actuellement aux soins aux malades dans les

milieux hospitaliers. Nous pensons utile de reproduire
les definitions publiees dans l'organe des infirmieres
suisses. Elles permettront ä chacun de se faire une idee

plus precise du role de chacune de ces categories et de

la preparation demandee ä celles qui s'y vouent. Elles

donneront peut-etre — et nous le souhaitons — ä de

nos lectrices le desir de s'informer plus avant de telle

ou telle de ces possibilities et de devenir membre du

personnel soignant auxiliaire dont le besoin est grand

partout.
S'il nous est permis d'emettre un vceu, ce serait que

des noms plus caracteristiques et mieux adequats, ne

laissant pas se creer de confusion entre les categories,

et plus propres, psychologiquement, ä eveiller des
vocations d'auxiliaires du personnel infirmier, puissent etre

trouves pour remplacer la terminologie actuelle. Car

nous sommes persuade que des noms brefs et bien choi-

sis designant chacune de ces categories eveilleraient

mieux l'interet de bien des personnes susceptibles de

s'engager dans les rangs de ces auxiliaires si precieuses

et necessaires, et trop rares encore. II y a la, pensons-

nous, un moyen de propagande qu'il ne faudrait pas

negliger. (L)

1. — L'aide-infirmiere

Les aides-infirmieres sont des precandidates avi

ecoles d'infirmieres, jeunes filles de 18 ä 19 ans — trop

jeunes encore pour y etre inscrites comme eleves -i
effectuant un stage dans un hopital-ecole en vue ®

s'assurer notamment de leurs aptitudes et de leWj

attirance pour la profession d'infirmiere. 1

Les Directives pour les aides-infirmieres ont ete edictees pa'

la Commission des soins infirmiers en date du 6 novembre 1951

Cours d'introduction: Quelques heures seulement.

les casseroles avec, mais j'aime popoter mes mets ä
mon idee»; et les confitures sont parait-il son triomphe!

Pour etre « belle » aujourd'hui, eile a veille la nuit
derniere jusqu'ä bien apres minuit pour raccourcir la
veste de son tailleur: e'est la mode, n'est-ce-pas?

A ces cotes est assis, tres digne, parfaitement eduque,
1'ancien professeur d'universite qui, deporte en Chine y
a passe 20 ans avant d'etre accueilli par la Suisse.
Encore ingambe, il entend subvenir lui-meme ä ses
besoms et gagne sa vie comme plongeur dans un grand
restaurant d'une de nos grandes villes.

Une autre, d'origine russe eile aussi, et eile aussi
ägee de quatre-vingt ans, a compose un poeme en te-
moignage de sa reconnaissance pour le pays qui lui a
ouvert ses portes alors qu'elle etait traquee de toutes
parts.

Et je pense ä cet autre, octogenaire lui aussi, qui se
tient toujours si droit, si sa vue est affaiblie et son pas
hesitant, qui joua un role important dans les affaires

2. — L'aide-hospitaliere

L'aide-hospitaliere decharge l'infirmiere de tous les
travaux domestiques inherents aux soins infirmiers
dans et hors de la chambre du malade (preparation des
plateaux, du jus de fruit, des thes, nettoyage des usten-
siles de malades, lavage et remise en etat des lits, etc.).

Dans certains höpitaux, la fonetion d'aide-hospita-
liere est accessible ä une fille d'etage qualifiee.

Les Directives concernant la profession d'aides-hospitalieres
ont ete edictees par la Conference des directeurs des affaires
sanitaires en date du 14 fevrier 1958, sur la base d'un projet de-
taille stabil par l'Association suisse des infirmieres et infirmiers
diplomas (ASID) et la Veska.

Formation: un an. Formation essentiellement pratique com-
portant 73 heures d'enseignement.

Uniforme: Tenue-uniforme proposee par la Veska: robe beige
lavable, tablier blanc et coiffe beige.

3. — L'aide-soignante

L'aide-soignante travaille dans les etablissements
medico-sociaux destines aux malades chroniques et aux
vieillards.

Les Directives concernant les aides-soignantes ont ete edictees

par la Conference des directeurs des affaires sanitaires en
date du 14 octobre I960, sur la base d'un projet etabli par la
Commission des soins infirmiers.

Le Reglement concernant la reconnaissance des ecoles aptes
a former des aides-soignantes a ete publie par le Comite de
Direction de la Croix-Rouge suisse en date du 20 avril 1960.

La formation est de 18 mois, comportant au moins 240 heures
d'enseignement theorique et pratique. Les directives concernant
la formation sont en preparation par les soins de la sous-com
mission des aides-soignantes.

^ — Auxiliaire hospitaliere de la Croix-Rouge
Les auxiliaires hospitalieres de la Croix-Rouge

constituent une categorie de personnel sanitaire auxiliaire
preparee pour les besoins du Service croix-rouge, de la
Protection civile et des höpitaux en cas de catastrophe
°u de guerre.

Les Directives provisoires ont ete edictees pour deux ans, en
date du 10 decembre 1959, par le Comite central de la Croix-
Rouge suisse, ä l'intention des sections.

Formation extraprofessionnelle: Cours theorique et pratique,
M legons de deux heures chacune, et stage pratique de 14 jours
ei> milieu hospitalier.

Refugies, depuis tant d'annees... (Photos W. Studer, Berne)

de son malheureux pays voilä tant et tant d'annees,
qui a trouve asile chez nous voilä bien pres de
quarante ans. II disait un jour ä un collaborateur de notre
Croix-Rouge, alors qu'il venait demander un conseil:
« Voyez-vous, vous vous occupez des enfants, alors il
faut aussi vous occuper de moi, je suis presque un
enfant de nouveau... » Avec un bon sourire, sans amer-
tume, sans desespoir.
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